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Organisation politique fondée en 1949, le Conseil de l'Europe veille au renforcement de la démocratie et des droits de 
l'homme à l'échelle du continent. Il élabore des réponses communes aux défis sociaux, culturels ou juridiques posés 

à ses 47 Etats membres. 
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Forum mondial de l'OCDE à Istanbul sur le progrès des 
sociétés : le Conseil de l'Europe présente son modèle de 
« cycle du progrès » 
 
Strasbourg, 28.06.2007 - Lors du Forum International de l’OCDE à Istanbul, le Directeur 
de la planification stratégique du Conseil de l’Europe, Andreas Siegel, a présenté le 
« cycle dynamique du progrès » de l’Organisation permettant de mesurer et de 
favoriser les progrès sociaux.  
 
Du 27 au 30 juin, ce forum a rassemblé plus de 900 représentants de gouvernements, 
d'ONG et du secteur privé pour examiner la manière de mesurer et de favoriser le 
progrès. 
 
Prenant comme exemple l'impact des conventions du Conseil de l'Europe en vigueur 
dans 47 Etats membres représentant une population de plus de 800 millions de 
personnes (de la Convention européenne des Droits de l'Homme à la Charte sociale 
européenne), M. Siegel a expliqué aux participants du forum le fonctionnement d'un 
modèle de « cycle de progrès » : 

  Elaboration de normes communes, d'indicateurs et d'étalons (au moyen 
de conventions sectorielles ciblées, de recommandations, de résolutions et 
de décisions obligatoires de la Cour européenne des Droits de l'Homme) 

  Mesure des progrès (avec la fixation d'objectifs pour le progrès, un suivi 
régulier des indicateurs, une programmation axée sur les résultats et une 
évaluation) 

  Stimulation des progrès (par exemple par le contrôle par les organes de 
suivi du respect des engagements des Etats membres, des arrêts de la 
Cour et des recommandations, et par la construction de capacités 
nationales pour mettre en œuvre les normes acceptées).  

 
« La complexification et la mondialisation croissantes de nos sociétés nécessitent un 
contrôle efficace de la mise en œuvre de nos normes communes », a déclaré M. Siegel. 
« Nous devons nous mettre d'accord sur la manière de définir la qualité de la vie, de 
protéger les droits fondamentaux et de promouvoir une culture démocratique avec des 
citoyens informés et actifs. Ce forum est une bonne occasion de comparer les modèles 
sectoriels et régionaux et d'essayer de partir de ces modèles pour promouvoir le progrès 
à l'échelle du monde. 
La notion de progrès est intrinsèquement liée à la mission du Conseil de l'Europe : 
l'Organisation présente en effet une combinaison unique d'institutions et d'instruments 
qui réunit tous les acteurs clés - les gouvernements, les ONG, les mécanismes 
indépendants de suivi et le mécanisme d'exécution des arrêts de la Cour. En un seul 
lieu, nous établissons des normes, aidons à les mettre en œuvre, suivons le progrès de 
leur application et, si nécessaire, veillons à ce que les engagements pris par les Etats 
membres soient respectés dans la pratique ».  
 
Présentation de M. Siegel (en anglais) 
 
Pour une interview avec Andreas Siegel, merci de contacter Sophie Lobey : + 33 6 
65 09 16 07 
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